
 
 
 

Schéma du mode opératoire pour la gestion 
des difficultés de comportement 

 
 

Temps  1 : Gestion par les enseignants de l’école 

 
 

Temps 2 : saisie de l’IEN et  Intervention de 
l’ERDC 

 
 

Temps 3 : l’IEN pilote  la Commission de 
circonscription 

 
 

Temps 4 : saisie de l’IEN ASH coordonnateur. 
Commission départementale 


